
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

Monsieur le Préfet 
Préfecture du Puy de Dôme  
18 Boulevard Desaix 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 

   
                                                                                                          Clermont-Ferrand le 21 avril 2023 
 

Objet : Préavis de grève de 0 h à 24 h pour les journées du lundi 1er mai 2023 au mercredi 
31 mai 2023. 

 

Monsieur le Préfet, 
 
Nous y sommes ! Après le passage « démocratique » par le 49.3 à l’assemblée, la réforme des retraites 
est validée par les sages de notre république, et promulguée dans la foulée à 3h30 du matin. 
Il fallait aller vite !  
Mais que se passe-t-il dans le pays ? 
Rien ! 
Monsieur Le Président Macron est sourd, aveugle mais pas muet...13 minutes d’allocution vide de tout 
projet politique désirable mais débordant de suffisance. Allocution accompagnée dans de nombreuses 
villes par des concerts de casseroles et de rassemblements, qui s’ils ne « feront pas avancer la France » 
ne la feront certainement pas renoncer à lutter !  
 
Qui parle d’apaisement ? 
Sous couvert d’apaisement, ce sont des attaques en stock ! 
Attaques sur les retraites, contre les bénéficiaires du RSA, les élèves des lycées professionnels, les 
migrants… 
Certains travailleurs n’ont pas assez de leur salaire pour se nourrir, la colère continue de gronder... 
Monsieur le Président, est-ce cela la grandeur de la France en 2023 ? 
Nous ne croyons pas aux promesses débitées comme autant de mépris envers ceux qui sont et font la 
force vive de ce pays. 
Les services publics sont et font la force vive de ce pays, et ils se meurent ! 
 
La Coordination Syndicale Départementale CGT du Puy de Dôme a été en première ligne ces dernières 
années pour Alerter et continue à le faire : 
 
Alerter sur l’état de délabrement des services publics, 
Alerter sur les injustices sociales croissantes, 
Alerter sur la précarisation et l’appauvrissement des travailleurs, 
Alerter sur la dégradation permanente des conditions de travail, 
Alerter sur le manque de respect du droit syndical, 
Alerter sur le mépris du gouvernement ressenti par un très grand nombre de travailleurs. 
 
 
La Fonction Publique Territoriale n’est pas en reste ! 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
Au risque de nous répéter, nous luttons pour les « oubliés du ségur », nous luttons pour les pompiers du 
SDIS 63 afin qu’ils puissent bénéficier de « la portabilité des droits » et d’une politique de « projet de fin de 
carrière » leur évitant la précarité. Nous luttons pour les droits de tous les travailleurs des services publics 
et d’ailleurs : droit à gagner dignement sa vie et à travailler dans de bonnes conditions, droit à manifester 
et à faire grève, droit à la liberté d’expression et d’opinion, droit à la protection...                                     
 
 
Nous réaffirmons notre détermination à lutter contre tous les projets de régression sociale, pour que celles 
et ceux qui produisent la valeur et les richesses de ce pays puissent enfin en bénéficier. 
C’est en cela que nous rendrons leur dignité aux travailleurs ! 
 
                                                La régression sociale doit cesser !  

Nous continuons de  revendiquer : 

• 10 % de temps de travail en moins ; 

• 10 % d’effectif en plus ; 

• 10 % d’augmentation indiciaire et salariale ; 

• 10 % de temps de formation ; 

• L’abrogation de la loi de Transformation de la Fonction publique.                                        

En conséquence la Fédération CGT des Services Publics prend une fois de plus ses responsabilités en 

déposant un préavis de grève pour les 1er mai 2023, 2 mai  2023, 3 mai 2023, 4 mai 2023, 5 mai 2023, 6 

mai 2023, 7 mai 2023, 8 mai 2023, 9 mai 2023, 10 mai 2023, 11 mai 2023, 12 mai 2023, 13 mai 2023, 14 

mai 2023, 15 mai 2023, 16 mai 2023, 17 mai 2023, 18 mai 2023, 19 mai 2023, 20 mai 2023, 21 mai 2023, 

22 mai 2023, 23 mai 2023, 24 mai 2023, 25 mai 2023, 26 mai 2023, 27 mai 2023, 28 mai 2023, 29 mai 

2023, 30 mai 2023, 31 mai 2023, de 0 h à 24 h, pour l’ensemble des agent·es de la Fonction Publique 

Territoriale et pour les salarié·es relevant de la partie privée de notre champ Fédéral (entreprises de l’eau 

et de l’assainissement, thanatologie, secteur privé du logement social). 

Notre organisation est disponible pour toute négociation sur les revendications des personnels. 

Dans cette attente, veuillez recevoir, Monsieur le Préfet, nos sincères salutations.  

                                                                                                                                                                                                            
Pour la C.S.D C.G.T  

                                                                                                Le secrétaire général 

 

                                                                                                Aodren LE GUERN  

Préavis de grève adressé ce jour à Mr le Président du CDG 63 


